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Com., 1er juil. 2009, n° 08-12485 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 08-12485

Motif : "(…) ayant relevé, d'une part, que le dommage a été subi à Thiers [par le demandeur
originaire français] et qu'aux termes 6-2 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968,
le défendeur peut être attrait, s'il s'agit d'une demande en garantie devant le tribunal saisi de la
demande originaire, d'autre part, que les demandes formées contre la société Elind, vendeur
des matériels et la société E.P, appelé en garantie par cette dernière en sa qualité de
fabricant, présentaient un lien de connexité incontestable, alors qu'il n'était pas établi que la
société Elind n'avait formé sa demande que pour traduire hors de son tribunal celui qui avait
été appelé, la cour d'appel a justement décidé que le tribunal de Thiers était compétent à
l'encontre de la société E.P."
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